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Le 21 mars, le monde entier se donne la main pour
observer la Journée internationale pour ltél3mination de la
discrimination raciale . Ctest ltoccasion par excellence pour
les Canadiens de réfléchir et de s'engager de nouveau à vivre
selon les principes de ltégalité et de la dignité humaines qui
sont à la base aussi bien de la Charte canadienne des droite
de lfhom:ne que de la Charte des Nations Unies .

Cette journée, instituée par les Nations-Unies de
comémorer le 21 mars ltiacident qui stest produit le maae jour
en 1960 à Sharpeville en Afriquo du Sud, symbolise de manière
frappante le rôle capital joué par ltOrganisation dans la lutte
pour la réalisation dtun ordre mondial fondé sur le respect mutuel
et la compréhension entre les peuples . En 1965, l'Assemblée
générale des Nations-Unies a donné une forme juridique au concept
de ltégalité raciale lorsqu'elle a adopté la Convention inter-
nationale sur ltéliminatiom de toutes les formes de discrimination
raciale . Le Canada a adhéré à la Convention et ltinstrument
canadien de ratification a été déposé octobre 1970 .

Le gouvernement canadien a lfintention, avec ltagrément
parlementaire, de verser cette année un montant de $50,000 . au
Programme unifié dfenseignement et de formation des Nations-Unies
pour les Sud-Africains et un montant additionnel de $10,000 au
Fonds dtafrectation spéciale de Nations Unies pour ltAfrique du
Sud.

Ltobjectif du Programme unifié dtenseignement et de
formation des Nations-Unies pour les Sud-Africains est de permettre
aux Sud-Africains de participer pleinement, grâce à la formation et
à ltenseignemment reçus à l'étranger, au développement de leurs
sociétés et de l'ensemble de ltAfrique .

Le Fonds dtaffectation spéciale des Nations-Unies pour
1tAfrique du Sud a été créé par 1tAssemblée générale en 1965 aux
fins dtaider les victimes de ltapartheid et les personnes à leur
charge . Il a pour objet de seconder les efforts des organismes
bénévoles qui distribuent de ltaide aux réfugiés sud-africains,
et des pays qui donnent asile à ces réfugiés .

Les Canadiens ntont pas toujours relevé le défi de
discrimination raciale . Les tensions de notre propre société,
dans un monde en évolution rapide, mettent à ltépreuve notre bonne
volonté et notre détermination. Nous devons apprendre, comme les
autres, à surmonter l'ignorance, les préjugés et la mauvaise
volonté, et chercher à bâtir notre société sur la compréhension
mutuelle .
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Nous devons faire plus que penser seulement sur ces
principes le 21 mars . Le rapport canadien cette année aux mesures
qui étaient prises pour ltel3mination de la discrimination raciale,
a reçu les commentaires les plus favorables du comité des Nations-
Unies . De cette façon nous apprenons à realiser ces pratiques
tous les jours .

Montrons à quel point nous tenons à ces idéaux . Je
demande donc à tous les Canadiens de faire en sorte que leur
observance de la Journée internationale pour ltélimination de la
discrimination raciale se reflète dans leurs rapports entre eux et
aussi de contribuer volontairement de leurs deniers au Fonds
dtaffectation spéciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud et
au Programme unifie dtenseignement et de formation des Nations-
Unies pour les Sud-Africains .

Ch peut envoyer ses contributions au Trésorier des Nations-
Unies, Pièce 3763, Nations-Unies, New York .
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